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L an mil six cens soixante neuf et( )le
vingt cinquiesme jour du mois d( )avril
a( )villenouvelle de fossat les montauban
en( )quercy apres midy dans la maison
d( )habitation de anne de pons vefve
de david alart masson reignant tres chrestien
prince louis quatorziesme par la grace
de dieu roi de france et de navarre
pardevant moi no(tai)re roial et presans les
tesmoingz bas nommes establys en
les personnes jean mariette foulon
de draps habitant du faubourg saint
estiene de( )tescou les ceste ville
filz a feux helie mariette aussi foulon
de drapz et de noemy de malbreil
ses pere et mere aciste de jean mariette
tondeur de draps habitant dud(it) faubourg
son frere et de jean ros balenat aussi
foulon de draps habitant dud(it) montauban
son beau frere icy presant et( )en( )personne
constitues d( )une part et( )lad(ite) anne de
pons vefve dud(it) david alart masson
habitante dud(it) villenouvelle filhe a feux
marc pons sarger vivant habitant du

...........................................................................

faubourg du moustier et( )de( )jeanne de
bories ses( )pere et mere acistee de
bernard beiredes son beau frere bouch(er)
habitant dud(it) villenouvelle et( )aussi
aciste de marthe et autre marthe
de( )pons ses soeurs icy presans e(t )en
personne constitu(e)s d( )autre lesquelles
parties de( )gre entre elles intervenues
reciproqu(e)s stipulla(ti)ons et acceptations
sur le traicte et pour parler du mariage
que esperent que ce fera et( )solemisera
entre led(it) jean mariette et lad(ite) anne de
pons ont dict et( )declare avoir faict
et( )arrestes les( )pactes suivantz en premier
lieu est pacte qu( )iceux jean mariette
et anne de( )pons seront et( )demeureront
conjointz ensemble par le lien du
mariage et( )icellui ilz celebreront et
solemniseront en la religion pretendue
refforméé de( )laquelle iceux jean
mariette et anne de pons ont declare
faire profession les anonces duemant
publiéés et tout legitime empeschemant



cessant et lors que l( )une partie requerra
l( )autre a( )peyne de toutz despans
domaiges e(t )intherest ; aussi
est pacte que pour supportation des
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charges dud(it) mariage lad(ite) anne de
pons a constitue en dot aud(it) jean
mariette la( )moitie de( )toutz et chacuns
ses biens presans et advenir lesquelz
biens droitz constitues led(it) jean
mariette recognoistra en( )les recevant
comme dhors et desja recognoist et
assigne a( )lad(ite) anne de pons en
e(t )sur toutz et chacuns ses biens presans
et advenir pour lui estre rendus( )et
restitues( )le lieu et( )cas de retitution
advenant suivant et conformemant
aux uz et coustumes dud(it) montauban
ausquelles coustumes( )les( )parties ont
declare( )vouloir respectivemant demeurer
que sont telles que sy lad(ite) anne de
pons vient a( )deceder sans enfans
legitimes dud(it) mariage a( )elle survivant
led(it) jean mariette icellui gaignera
et lui appartiendra led(it) entier dot
constitue et par le contraire sy led(it)
mariette vient a( )deceder sans enfans
legitime dud(it) mariage a( )lui survivant
lad(ite) anne de( )pons icelle repettera
le susd(it) dot en la forme que led(it)
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mariette l( )aura receu et outre
ce( )gaignera pour tout droit d( )augmant
sur( )les( )biens dud(it) mariette la somme
de cinquante livres a( )laquelle somme
de cinquante livres( )led(it) droit
d( )augmant est reigle entre lesd(ites)
parties sans que a( )lad(ite) repetition
de dot et( )gain d( )augmant puissent
estre precomptes les( )robes et autres
choses qui auront este donnees a( )lad(ite)
anne de pons que lui appartiendront
en( )propriette et uzusfruict pour en
estre faict et( )dispose par le( )survivant
a( )ses plaisirs et( )volontes a( )la( )vie et
a( )la mort et pour ce dessus observer
et( )n( )y contrevenir lesd(ites) parties chac(ne)s
en( )ce que( )les( )conserne ont obliges
leurs biens que ont soubzmis aux
rig(u)eurs de( )justice et l( )ont jure presans



jean( )batut boucher habitant dud(it)
montauban beau( )frere dud(it) mariette
jean lacaux marchand habitant dud(it)
villenouvelle et anthoine pousargues
tondeur de( )draps habitant de
villebourbon( )de( )tarn de( )ceste ville soubz(sign)es
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lesd(ites) parties ont dict ne scavoir signer
de ce requis led(it) ros c( )estant soubz(sig)ne
ave moy no(tai)re et aussy led(it) jean mariette
fucteur espoux. --
                                      Jean Marriette
Ros p(rese)nt
                          Jan Batut

                           J. Lacaux

   A. Pousargues       Desemboulas

                Martres Jourdan, no(tair)e
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